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LETTRE DATÉE DU 6 JUIN 1994, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint copie d’une lettre datée
du 6 juin 1994, adressée à M. Hans Blix, Directeur général de l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA), par le Directeur général du
Département général de l’énergie atomique de la République populaire
démocratique de Corée.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre, et de son annexe, comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) PAK Gil Yon
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Annexe

LETTRE DATÉE DU 6 JUIN 1994, ADRESSÉE À M. HANS BLIX,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AIEA, PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL
DU DÉPARTEMENT GÉNÉRAL DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE DE LA

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE

Je regrette vivement que vous soyiez parvenu à une conclusion hâtive selon
laquelle l’AIEA ne pouvait donner l’assurance que des matières nucléaires
n’étaient pas détournées, et que vous affirmiez que la possibilité technique de
mesurer ultérieurement les barres de combustible venant du coeur du réacteur à
la centrale nucléaire expérimentale de 5 MW avait disparu.

Nous avons accepté, i l y a quelques jours, la proposition du Directeur
général adjoint de l’Agence concernant la consultation par échange de télex au
sujet de la campagne de réalimentation, et avons demandé à l’Agence de nous
donner une réponse scientifique et technique à la méthode que nous avons
proposée, qui préserve la possibilité technique de mesurer ultérieurement les
barres de combustible.

Vous n’avez toutefois pas encore répondu à notre proposition, et vous avez
fait tenir au Conseil de sécurité un rapport peu raisonnable dans lequel les
faits étaient déformés, où vous médisiez de nous comme si nous n’avions pas
encore répondu à la lettre de l’Agence (S/1994/656, annexe).

Qui plus est, nous ne pouvons manquer de vous reprocher de ne tenir aucun
compte de notre statut unique dû au fait que nous avons suspendu l’exécution de
notre retrait du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

Or, ce statut unique a été créé et reconnu par les États-Unis d’Amérique et
l’AIEA. C’est la raison pour laquelle ils ont accepté l’inspection au titre de
la continuité des garanties, et jusqu’ici l’Agence a mené, non pas l’inspection
de routine et l’inspection ad hoc en vertu de l’Accord de garanties, mais
l’inspection pour la continuité des connaissances au titre des garanties.

Actuellement, la campagne de réalimentation est menée, elle aussi, en
présence d’inspecteurs de l’AIEA et sous les dispositifs de surveillance et de
confinement de l’AIEA sur la base des principes susmentionnés. Les inspecteurs
de l’AIEA, qui sont présents au cours de la réalimentation, ont aussi reconnu
qu’il n’y avait pas détournement de matières nucléaires du réacteur. Quant à la
vérification de l’historique du coeur du réacteur dont parle l’Agence, le
problème sera automatiquement résolu si notre statut unique nous est enlevé.

Actuellement, nous menons la campagne de réalimentation d’une façon qui
préserve la possibilité de mesurer ultérieurement les barres de combustible, en
partant de l’hypothèse que notre statut unique sera enlevé. L’opération de
déchargement du combustible a été menée séquentiellement canal par canal, groupe
de canaux par groupe de canaux, et 40 éléments venant de 4 canaux ont été
déchargés dans un panier. Toutes les opérations de déchargement du coeur, y
compris les numéros d’identification des paniers et des canaux, la configuration
des barres dans un canal et la position des paniers dans la piscine de
désactivation ont été consignées dans les dossiers de comptabilité et
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d’exploitation par des opérateurs et confirmées chaque jour par les inspecteurs
de l’AIEA. Cela démontre bien que l’opération de réalimentation est menée d’une
manière qui préserve la possibilité de reconstituer la configuration des canaux
de barres de combustible et la séquence des barres dans le canal en cas de
besoin. Il a été prouvé, non seulement en théorie, mais aussi par l’expérience,
que cette méthode convenait pour préserver la possibilité technique d’analyses
ultérieures.

C’est là la seule méthode rationnelle qui convienne à notre statut unique.
Tous ces faits démontrent que l’Agence pourra vérifier, lorsque notre statut
unique sera levé, si les matières nucléaires provenant du réacteur ont été ou
non détournées dans le passé.

Néanmoins, vous dites dans vos rapports au Conseil des gouverneurs de
l’AIEA et au Conseil de sécurité que "toutes mesures futures seraient sans
valeur pratique parce qu’elles reposeraient nécessairement sur les registres des
opérateurs, qui sont invérifiables, et parce qu’il ne serait pas possible de
reconstruire la configuration des barres de combustible dans le coeur". Ceci
montre bien qu’une solution équitable à notre "problème nucléaire" ne vous
intéresse aucunement, ce qui est bien conforme à votre position politique
prédéterminée et pleine de prévention à notre égard.

Notre expérience pratique tirée d’inspections menées par l’Agence dans le
passé montre que, plus nous acceptons les inspections de l’AIEA avec la
meilleure volonté et la plus grande générosité possibles, plus l’Agence pose
d’obstacles artificiels à la solution de notre problème, ce qui nous met dans
une grave situation, et nous pose des conditions déraisonnables à chaque fois.

Nous avons exposé clairement notre position au cours de la réunion du
Conseil des gouverneurs de février 1993 : les contradictions pourraient être
résolues si l’Agence vérifiait les barres de combustible du coeur au cours de la
campagne de réalimentation. Mais, à ce moment-là, le secrétariat de l’AIEA a
fait objection à notre proposition, arguant que les contradictions ne pouvaient
pas se résoudre de cette manière et amenant le Conseil à adopter la résolution
concernant une inspection exceptionnelle de deux sites militaires ordinaires.

Après l’inspection de mars, le secrétariat de l’AIEA a informé le Conseil
de sécurité de la question des activités d’inspection qui n’avaient pas pu être
menées à bien, arguant lors du retour à Vienne de l’équipe d’inspection de
l’Agence qui avait mené les activités pour la continuité des connaissances au
titre des garanties qu’il était indispensable que l’Agence prélève des frottis
de la boîte à gants pour le plutonium et procède à un levé gamma dans le
bâtiment 3 du laboratoire de radiochimie pour vérifier l’absence de détournement
de matières nucléaires.

Lorsque, par mesure d’exception, nous avons autorisé l’Agence à mener les
activités d’inspection qu’elle n’avait pas pu mener à bien, elle nous a déclaré
cette fois qu’il était indispensable de mesurer les barres de combustible venant
du coeur, contrairement à ce qu’elle avait affirmé dans le passé.

D’un côté, l’équipe d’inspection de l’Agence est revenue sur l’accord
concernant les échantillons archivés devant expliquer les disparités relevées au
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cours de l’inspection précédente, et de l’autre elle a déclaré qu’il lui était
indispensable de mener une inspection exceptionnelle de deux sites militaires
ordinaires pour vérifier que des matières nucléaires n’avaient pas été
détournées.

Cela montre bien que le secrétariat de l’AIEA continue de se rallier aux
États-Unis d’Amérique dans leur politique hostile à l’égard de la République
populaire démocratique de Corée, de façon à ouvrir nos sites militaires
ordinaires l’un après l’autre sous prétexte d’inspection.

L’évolution actuelle de la campagne de réalimentation ressemble fort à la
campagne de pression menée par l’AIEA au début de 1993, lorsque l’Agence a
inventé des "contradictions" inexistantes sur la base de rapports erronés
fournis par une tierce partie et nous a imposé ce qu’elle a appelé l’inspection
exceptionnelle de deux sites militaires ordinaires sur la base desdites
"contradictions".

Je pense que des actes aussi peu raisonnables de la part de l’AIEA sont
sans précédent dans l’histoire des garanties. Je tiens à vous rappeler que,
pour ces raisons, nous ne pouvions pas faire autre chose que nous retirer du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires l’année dernière.

Compte tenu de ce qui précède, nous ne pouvons que douter que notre
problème nucléaire puisse en fait être résolu par de nouvelles consultations
avec l’AIEA.

Récemment, le secrétariat de l’AIEA a opposé des obstacles à nos activités
nucléaires normales concernant l’opération de réalimentation au début de la
campagne, évitant intentionnellement la présence de l’équipe d’inspection de
l’AIEA. Par contre, à présent, il oppose un autre obstacle à une solution sans
heurt de notre problème nucléaire en tirant une conclusion hâtive selon laquelle
l’Agence ne peut pas donner l’assurance que les matières nucléaires ne sont pas
détournées. Tout cela révèle un comportement extrêmement irresponsable et hâtif
dans lequel la réalité objective a été intentionnellement faussée. En
conséquence, le secrétariat de l’AIEA devra porter l’entière responsabilité des
conséquences découlant de ces conclusions erronées et de ce comportement
déraisonnable.

Si le secrétariat de l’AIEA rapporte notre problème nucléaire au Conseil de
sécurité et continue à n’avoir recours qu’à la pression sur la base de sa
conclusion hâtive selon laquelle toute possibilité technique de mesures
ultérieures des barres de combustible a disparu, aggravant son inéquité et sa
partialité, nous ne nous sentirons plus tenus par les obligations déraisonnables
du secrétariat de l’AIEA et n’aurons d’autre choix que d’aborder la prochaine
étape de nos activités nucléaires pacifiques.

Le Directeur général du Département
général de l’énergie atomique
République populaire démocratique de Corée
Pyongyang

PAK Yong Nam
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